
Master Droit pénal, sciences criminelles et criminologie appliquée
Enquête menée auprès des diplômés 2012, 6 mois après l’obtention du diplôme

En 2012, 23 étudiants ont obtenu un master « Droit pénal, sciences criminelles et criminologie
appliquée », 19 d’entre eux ont accepté de répondre entre février et mai 2013 à une enquête
d’insertion professionnelle à 6 mois, soit un taux de réponse de 82,6%.

 

 

La poursuite d’études

Détail des formations suivies en 2012-2013

Intitulé de la formation suivie en 2012-2013
Etudes poursuivies 

à l'URCA

Lieu de formation 

(départements ou pays 

si à l'étranger)

Doctorat en droit pénal Oui 51

Institut des études judiciaires Oui 51

Master droit des affaires Oui 51

Master droit et économie de l'entreprise médicale, 

pharmaceutique et dentaire Non Sans réponse

Préparation au certificat d'aptitude à la profession d'avocat Non Sans réponse

Préparation au certificat d'aptitude à la profession d'avocat Non Sans réponse

Préparation au certificat d'aptitude à la profession d'avocat Non Sans réponse

Préparation au certificat d'aptitude à la profession d'avocat Non Sans réponse



Situation 6 mois après l’obtention du Master en 2012

Détail des emplois occupés au 1er février 2013 des répondants en emploi

Intitulé de l'emploi Contrat de travail Employeur
Effectif de 

l'entreprise
Lieu Quotité

Assistant de caisse CDI Une entreprise privée 200 à 499 51 Temps partiel

Assistant d'éducation CDD La fonction publique 10 à 49 51 Temps plein 

Hôte service clients CDI Une entreprise privée 10 à 49 51 Temps partiel

Vendeur en boulangerie CDD Une entreprise privée Moins de 10 51 Temps partiel


